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Pension de survie – exemples de calcul 

Pensions au profit du conjoint ou partenaire 

 

Exemple 1 :  Calcul d’une pension de survie au profit du conjoint d’un titulaire d’une 
pension de vieillesse  

 

A. Données de base 
 Le montant total brut mensuel de la pension de vieillesse s’élève à  3.348,53 EUR  
 

B. Calcul de la pension de survie 

Eléments de pension 
Pension du 

défunt 
Facteur de 
réversion 

Pension de 
survie 

Majorations forfaitaires 473,70 1 473,70 

Majorations proportionnelles 2.874,83 3/4 2.156,12 

Total des majorations 3.348,53  2.629,82 
 

 

 

Exemple 2 :  Calcul d’une pension de survie au profit d’un partenaire d’un assuré 
décédé en activité de service  

 

A. Données de base 
Le montant total brut mensuel de la pension d’invalidité à laquelle le défunt aurait eu droit 
s’élève à  2.877,61 EUR  
 

B. Calcul de la pension de survie 

Eléments de pension 
Pension du 

défunt 
Facteur de 
réversion 

Pension de 
survie 

Majorations forfaitaires 355,27 1 355,27 

Majorations proportionnelles  2.060,50 3/4 1.545,38 

Majorations forfaitaires spéciales 118,42 1 118,42 

Majorations proportionnelles spéciales 343,42 3/4 257,57 

Total des majorations 2.877,61  2.276,64 
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Pensions au profit des orphelins 

 

Exemple 3 :  Calcul d’une pension de survie au profit d’un orphelin dont un parent est 
décédé en activité de service  

A. Données de base 
Le montant total brut mensuel de la pension d’invalidité à laquelle le défunt aurait eu 
droit s’élève à  2.877,61 EUR  
 

B. Calcul de la pension d’orphelin 

Eléments de pension 
Pension du 

défunt 
Facteur de 
réversion 

Pension 
d’orphelin 

Majorations forfaitaires 355,27 1/3 118,42 

Majorations proportionnelles  2.060,50 
1/4 515,13 

Majorations forfaitaires spéciales 118,42 
1/3  39,47 

Majorations proportionnelles spéciales 343,42 
1/4  85,86 

Total des majorations 2.877,61  758,88 
 

 

Pour les orphelins de père et de mère, le montant de la pension d’orphelin est doublé. En cas 

d’ouverture d’un droit à pension aussi bien du père que de la mère, la pension d’orphelin est 

calculée par doublement de la pension la plus élevée. 
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Pensions en cas de divorce ou de dissolution d’un partenariat 
 

Exemple 4 :  Calcul d’une pension de survie au profit d’un conjoint divorcé ou ancien 
partenaire entrant en concours avec un autre conjoint survivant ou 
partenaire survivant 

 

A. Données de base 
Le montant mensuel brut théorique de la pension de survie :  2.629,82 EUR 

Ce montant est réparti entre les ayants droit proportionnellement à la durée des différents mariages ou 
partenariats. 

Durée du 1ier mariage ou partenariat :  10 années 

Durée du 2e mariage ou partenariat :  35 années 

Durée totale des mariages ou partenariats  :  45 années 
 

Part du conjoint divorcé ou ancien partenaire :  10 / 45 = 0,222  

Part du conjoint survivant ou partenaire survivant :  35 / 45 = 0,778  
 

B. Calcul de la pension  

Conjoint divorcé ou ancien partenaire : 2.629,82 * 0,222   = 583,82 EUR 

Conjoint survivant ou partenaire survivant : 2.629,82 * 0,778   = 2.046,00 EUR 

 

 

Exemple 5 :  Calcul d’une pension de survie au profit d’un conjoint divorcé ou ancien 
partenaire sans concours avec un conjoint ou partenaire 

 

A. Données de base 
Le montant mensuel brut théorique de la pension de survie :  2.629,82 EUR 

Application du prorata divorce correspondant au rapport entre la carrière d’assurance du défunt pendant le 
mariage et sa carrière d’assurance totale. 

Carrière d’assurance pendant le mariage ou partenariat :  10 années 

Carrière d’assurance totale  :  40 années 

Prorata divorce :  10 / 40 = 0,25  
 

B. Calcul de la pension  

 2.629,82  * 0,25  = 657,46 EUR 

  




